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1. Introduction
Dans la compétition que se livrent les entreprises aujourd'hui, la différence

ne se fait plus tellement entre les technologies ou les moyens de production

: l'accès à ces ressources est relativement aisé et il est difficile de s'assurer
l'exclusivité dans ces domaines. La différence, et donc les performances
différentes que peuvent réaliser les entreprises, se fait au niveau des compétences,
c'est à dire de la façon dont l'entreprise articule ses ressources pour réaliser sa
fonction de production.

Or, si les compétences prennent une importance grandissante attestée
dans l'économie d'aujourd'hui, la démarche qui consisterait pour l'entreprise à

tenir compte systématiquement de ces compétences dans l'élaboration de sa

stratégie n'est pas encore très répandue. Une des raisons est certainement qu'il
manque encore une méthodologie efficace et reconnue qui permettrait à

l'entreprise :

• d'identifier clairement les compétences organisationnelles nécessaires à

l'entreprise pour atteindre ses objectifs
• d'identifier clairement les compétences organisationnelles et individuelles

présentes dans l'entreprise
• de qualifier ces compétences selon leur criticité ou leur importance straté¬

gique pour l'entreprise (compétences clés)
• et enfin de gérer ces compétences, c'est-à-dire de les surveiller ou de les

développer en fonction des intérêts stratégiques de l'entreprise.

Plusieurs explications peuvent être trouvées qui expliqueraient cette
lacune : parmi celles-ci, il y a certainement la nature intangible, donc difficile-
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ment identifiable et formalisable des compétences1, mais aussi sans doute
l'absence d'unanimité quand à la définition du concept au sein de la communauté

scientifique2 et le flou qui entoure encore le corpus théorique3.

Une clarification et un semblant d'accord dans ce domaine aiderait non
seulement à opérationnaliser le concept afin de le valider empiriquement, mais
contribuerait aussi à sa plus large diffusion, avec comme conséquence la mise
au point et la diffusion d'outils de gestion des compétences d'entreprises qui
permettraient de mieux identifier et mesurer ces compétences4.

2. Identifier les compétences
Dans les entreprises qui ont entrepris une réflexion sur l'identification de

leurs compétences stratégiques, mais aussi souvent chez les chercheurs, la question

des compétences s'est posée à deux niveaux : compétences individuelles et
compétences collectives.

Au niveau individuel, la compétence à pu être décrite comme une
combinaison pertinente de plusieurs ressources : connaissances, savoirs faire,
aptitudes et expériences, réseaux relationnels. Lorsqu'on parle de compétences
collectives ou organisationnelles, on utilise souvent une construction similaire :

la compétence collective est une combinaison judicieuse ou pertinente de

compétences et de ressources mobilisées dans le but de répondre aux objectifs
fixés.

La compétence au niveau organisationnel est ainsi la résultante de la
combinaison coordonnée et valorisante d'un ensemble de compétences
professionnelle présentes au niveau individuel5. Ceci implique que pour identifier les

compétences d'entreprises, il est nécessaire de s'intéresser aux acteurs et à

leurs compétences qui la composent.

« Il est impossible de gérer dans la pratique la réserve de compétences
clés de l'entreprise tant que l'on ne les a pas décomposées, au point même
d'identifier les individus et les talents qui y concourent »6. L'individu reste donc
le support physique de la compétence, et une identification des compétences
d'entreprise passera donc bien par une cartographie des compétences
individuelles. Cependant, en procédant directement au recensement des compétences
individuelles, le risque existe de se retrouver avec une liste interminable et

Bontisetal., 1999

Duyck, 1999

Reynaud, 2001

Wallin, 2000

Meschi, 1997.
6 Pralahad et Hamel, 1994.
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hétéroclite de savoirs, savoir-faire, etc., liste qui sera difficilement exploitable
dans une perspective d'opérationalisation.

La compétence qui nous intéresse est celle qui procure un avantage
compétitif durable, celle qui permet non seulement de produire des offres, c'est-
à-dire des produits et des services sur un marché, mais aussi de faire perdurer
cette offre afin d'atteindre les objectifs de l'entreprise. Il s'agit des compétences
que l'entreprise veut et doit maîtriser (faire) par opposition à celles qui peuvent
être externalisées (faire faire).

Afin d'identifier les compétences, nous proposons une démarche « top-
down ». Les compétences sont d'abord analysées au niveau organisationnel, en
tant que compétences stratégiques, puis l'analyse est poursuivie aux niveaux
inférieurs en fonction des besoins identifiés.

La première étape d'une telle démarche consistera en un exercice de
modélisation de l'entreprise. Cette modélisation devra saisir les entités, attributs
et associations du système, les composants du système, comme l'organisation,
les acteurs et leurs rôles, les ressources, et les différents flux : flux physiques,
flux de données ou d'information, de décisions ou de contrôle. Ce modèle devra
être établi à partir et en tenant compte de la vision ou des objectifs généraux de
l'entreprise, éléments définis en tenant compte du contexte environnemental,
Cette vision pourra prendre la forme d'une « proposition de valeur » 7.

A partir de ce modèle, il sera possible de dessiner une « chaîne de valeur
idéale », qui représentera en fait les compétences et ressources nécessaires à la
réalisation des objectifs. Dans ce sens, le modèle ne cherchera pas à représenter
quelque chose qui existe, mais à aider à la construction de quelque chose de

nouveau, un peu à la manière du plan nécessaire à l'architecte pour bâtir un
ouvrage. Pour chaque activité de la chaîne de valeur idéale, il s'agira d'identifier

les compétences individuelles nécessaires. Il sera ensuite possible de les

regrouper selon leur similarité ou leur parenté, et ceci indépendamment des
étapes de la chaîne de valeur.

L'identification des compétences pourra être réalisée en distinguant 3

niveaux de compétences :

• la compétence unitaire, qui représente la combinaison de ressources, maté¬
rielles et non-matérielles nécessaire à la réalisation d'une activité par un
acteur

• la compétence individuelle, qui représente la liste des compétences unitaires
pour un acteur donné

Pour une discussion de la notion, voir Wallin 2000 et Kambil 2000.
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• la compétence collective, qui représente la combinaison de ressources maté¬

rielles et non-matérielles de plusieurs acteurs nécessaires à la réalisation
d'une activité.

Cette démarche revient en fait à établir une cartographie des compétences
requises d'un point de vue « idéal » au niveau organisationnel, puis d'identifier
les pôles de compétences présents dans l'entreprise.

Les avantages d'une telle démarche sont multiples : premièrement, la
compétence est établie du point de vue de l'organisation, en fonction des

objectifs de l'entreprise (la « vision » chez Pralahad et Hamel8), et
deuxièmement, l'identification des compétences individuelles et unitaires est
limitée à celles définies comme nécessaire par l'analyse organisationnelle, ce
qui évite l'écueil d'établir de longues listes de compétences individuelles à

agréger.

Enfin, la confrontation entre la situation existante en matière de
compétences et la situation telle que décrite d'après la « chaîne de valeur idéale »

permettra à l'entreprise d'évaluer le « Knowledge gap » et d'élaborer le cas
échéant un plan de développement des compétences en relation avec les besoins

que l'entreprise à défini pour un exercice optimal de ses activités9.

3. Eléments de la compétence
Une fois établie la cartographie des compétences d'entreprise, il sera

nécessaire de décomposer les compétences identifiées afin de distinguer les
éléments qui la constituent, et les relations entre ces entités.

On peut considérer10 une compétence comme pouvant être constituée de 4

types d'éléments :

• La technologie : les machines, les outils, les équipements divers, les logi¬
ciels, etc. Il s'agit de ce que les gens utilisent pour leur activité.

• Les gens : ce sont les utilisateurs des technologies. Ils sont souvent le point
de focalisation des démarches de développement des compétences.

• L'organisation : la structure, le système dans lequel les gens interagissent.
En font partie les systèmes de planification et de contrôle, les canaux de

communication, la hiérarchie des responsabilités et des tâches.
• La culture fait ici référence à l'organisation informelle de l'entreprise. Les

valeurs, les normes, la vision, les objectifs généraux, sont des éléments
rattachés à cette catégorie.

8 Pralahad et Hamel, 1994.

Pour des précisions sur la notion de Knowledge Gap et des exemples d'utilisation du concept, voir tout ce
qui à trait à la « Gestion prévisionelle des Emplois et compétences » notamment Citeau, J.-P. 1997.

10 Leonard-Barton, 1995, Drejer, 2000.
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4. Compétences stratégiques, compétences clés : qualifier
les compétences.
L'activité stratégique de l'entreprise consiste bien à « mobiliser un

ensemble organisé de ressources dans le but de réaliser une prestation »n. Ces
actifs comprennent des ressources et des compétences qui ne sont pas
obligatoirement la propriété de l'entreprise, puis que celle-ci fait souvent appel à des
sous-traitants ou à des partenaires. L'entreprise doit cependant « concevoir,
animer, contrôler et régénérer en permanence »12 ces compétences. Elle doit
savoir distinguer les compétences qu'elle doit absolument maîtriser de certaines
qui peuvent être externalisées, sous-traitées ou réalisées en collaboration. Les
compétences sont issues de la façon dont une entreprise utilise ses aptitudes et
ressources internes par rapport à la concurrence13. Ces compétences sont donc
sources potentielles d'avantages concurrentiels14. Certaines de ces combinaisons
de ressources, de connaissances et des processus organisationnels sont
suffisamment spécifiques pour pouvoir être qualifiées de clés ou de
stratégiques, dans le sens ou elles constituent un avantage concurrentiel significatif et
durable.

Pour Pralahad et Hamel15, pour pouvoir être qualifiées de clés, les
compétences doivent être difficile à imiter, apporter une réelle valeur ajoutée au
client et alimenter une diversité d'offres sur des marchés différents. Pour Reed
et Filippi16, les compétences clés doivent avoir comme propriétés d'être tacites,
complexes et spécifiques.

Une compétence est tacite lorsqu'elle n'est pas ou peu formalisable,
lorsqu'elle renvoie aux expériences, aux tours de mains, aux connaissances
individuelles17.

Le caractère complexe des compétences renvoie à l'idée de combinaison
de ressources et de compétences. Cette combinaison s'effectue à travers des

processus organisationnels dans une fonction de production de biens ou de
services. La production de biens et services requiert une variété importante de

technologies, processus, connaissances et compétences.

n
12

13

14

15 Pralahad et Hamel, 1994.
16 Reed et Filippi 1990.
17 Von Krogh et al., 2000.

Koenig, 1996. Voir aussi Srivastava, 2000.

Persais, 2001.

Reed et Filippi, 1990.

Tampoe, 1994.
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Une compétence est spécifique si elle à été développée pour une offre,
une fonction ou une transaction particulière. C'est le caractère d'interdépendance

avec d'autres acteurs qui définit cette dimension.

Plus le caractère tacite, complexe ou spécifique des compétences clés
selon Hamel et Pralahad est marqué, plus la compétence sera difficile à imiter,
de façon rapide ou sans surcoût important pour les concurrents. A partir de ces
éléments, il est donc possible de construire des indicateurs et des variables qui
permettront d'évaluer le degré de codification des compétences (caractéristique
tacite), le degré de complexité ou le degré de spécificité.

En décomposant les compétences en éléments, il sera possible d'agir sur
leur développement.

En appliquant cette démarche d'identification des compétences, une
entreprise sera donc en mesure non seulement d'identifier ses compétences,
mais aussi de mesurer l'écart qui existe entre celles-ci et les compétences
nécessaires à la réalisation de ses objectifs. En poursuivant la démarche, il lui
sera alors possible de qualifier ses compétences et d'évaluer leur caractère
stratégique. Enfin, la décomposition des compétences en éléments permettra
d'élaborer une stratégie de gestion et de développement de ses compétences.
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